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ARTICLE 20
Aprésl’ainéal7, insérer I’ alinéa suivant :
« ¢ bis) (nouveau) Au début desf et g, qui deviennent respectivement des g et h, lesmots: « De
personnes » sont remplacés par le mot : « Personnes » ; »
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination avec laloi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant arenforcer lalutte
contre le systéme prostitutionnel et a accompagner |es personnes prostituées.
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